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ANNEXE I                                                                    

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2022-263-002 du 20 septembre 2022
autorisant INRAE, centre d'Aix-en-Provence, à réaliser des pêches électriques à des fins scientifiques

(capture et transport) dans la Durance et le Verdon, en 2022

DÉCLARATION PRÉALABLE (par opération)

Cette déclaration est à transmettre au moins huit jours à l’avance, sauf cas de force majeur à :
 Direction  Départementale  des  Territoires  des  Alpes  de  Haute-Provence  -  Service

Environnement-Risques (Pôle Eau) - Avenue Demontzey – CS 10211 – 04002 DIGNE LES BAINS –
Email : ddt-ser-pea@alpes-de-haute-provence.gouv.fr ;

 Service Départemental des Alpes de Haute-Provence de l’Office Français de la Biodiversité –
Château de Carmejane – 04510 LE CHAFFAUT SAINT-JURSON  – Email : sd04@ofb.gouv.fr ; 

CADRE DE L’OPERATION

Identité du maître d’ouvrage de l’opération :
Institut national de la recherche agronomique

(INRAE) - Equipe FRESHCO

Nature de l’opération nécessitant la pêche :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Cours d’eau ou plan d’eau concerné :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Date de réalisation de la pêche :  _ _ _ _/ _ _ _ _ _ _/ _ _ _ _ _ _

Accort écrit du détenteur du droit de 
pêche

OUI    □                        NON   □

OBJET DE L’OPERATION

Pêche de sauvetage Pêche scientifique et écologique

     - niveau d’eau abaissé naturellement      □      - à des fins d’inventaire                           □
     - niveau d’eau abaissé artificiellement    □      - à des fins scientifiques                          □
        (1) voir paragraphe ci-dessous

 

Perturbation                                                   

□

Pêche de « gestion » Pêche sanitaire

     - reproduction, repeuplement                □      - sauvetage                                                □

     - déséquilibre biologique                         □
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(1) Pêche de sauvetage

Nom et coordonnées des entreprises qui sont désignées par le maître d’ouvrage pour la 
réalisation des travaux :

………………………………………………………………………………………… …..........…………

Références de l'acte administratif autorisant les travaux :  
……………………………………………………………………………………………………...............  Travaux d'urgence                    

OUI    □                       NON   □     

Joindre la lettre déclarant les travaux d'urgence au Préfet. 

STATION DE PECHE (joindre une carte de localisation au 1/25.000 minimum)

DESCRIPTIF LIEU DE PÊCHE
(par opération)

Cours d’eau

Affluent de

Commune

Lieu-dit

Secteur

Longueur

Largeur

Date  et  heure  et  lieu  de
rendez-vous

MOYENS DE PECHE 

Matériel de pêche à l’électricité

- Type                                          :

- Nombre                                     :

- Nombre d’électrodes utilisés    :

Filets maillants
- Nombre                                     :

Epuisettes
- Nombre                                     :
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Viviers de stockage
- Nature                                      :

- Nombre                                    :

Autres matériels
- Nature                                     :

- Nombre                                   :

OBSERVATIONS :

Fait à                       , le

Nom, prénom

(signature et cachet)
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ANNEXE II                                                                        

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2022-263-002 du 20 septembre 2022
autorisant INRAE, centre d'Aix-en-Provence, à réaliser des pêches électriques à des fins scientifiques

(capture et transport) dans la Durance et le Verdon, en 2022

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION 

(par opération)

Ce compte-rendu est à transmettre dans le délai d’un mois après l’exécution de l’opération à :
 Direction Départementale des Territoires des Alpes de Haute-Provence - Service Environne-

ment-Risques (Pôle Eau) - Avenue Demontzey – CS 10211 – 04002 DIGNE LES BAINS – 

Email : ddt-ser-pea@alpes-de-haute-provence.gouv.fr ;

 Service Départemental des Alpes de Haute-Provence de l’Office Français de la Biodiversité – 
Château de Carmejane – 04510 LE CHAFFAUT SAINT-JURSON – Email : sd04@ofb.gouv.fr.

CADRE DE L’OPERATION

Identité du maître d’ouvrage de l’opération :   Institut national de la recherche agronomique
(INRAE) - Equipe FRESHCO

Nature de l’opération nécessitant la pêche :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Cours d’eau et plan d’eau concerné :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Date de réalisation de la pêche :  _ _ _ _/ _ _ _ _ _ _/ _ _ _ _ _ _

Déclaration préalable du droit de pêche           
(article 10 de l’arrêté d’autorisation)

OUI    □                   NON   □

Accort écrit du détenteur du droit de pêche    OUI    □                   NON   □

OBJET DE L’OPERATION

Pêche de sauvetage Pêche scientifique et écologique

     - niveau d’eau abaissé naturellement      □      - à des fins d’inventaire                             □
     - niveau d’eau abaissé artificiellement    □      - à des fins scientifiques                            □
        (1) voir paragraphe ci-dessous

Perturbation                                                     □

Pêche de « gestion » Pêche sanitaire

     - reproduction, repeuplement                 □      - sauvetage                                                 □

     - déséquilibre biologique                           □
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(1) Pêche de sauvetage

Nom et coordonnées des entreprises qui sont désignées par le maître d’ouvrage pour la réalisation 
des travaux :

………………………………………………………………………………………… ……………………
Références de l'acte administratif autorisant les travaux :  
……………………………………………………………………………………………………………… 

Travaux d'urgence                                                                            OUI    □                        NON   □ 
      

 

STATION DE PECHE (joindre une carte de localisation au 1/25.000 minimum)

DESCRIPTIF LIEU DE PÊCHE
(par opération)

Cours d’eau

Affluent de

Commune

Lieu-dit

Secteur

Longueur

Largeur

LISTE DES PARTICIPANTS A L’OPERATION DE P  Ê  CHE  

NOM, PRÉNOM QUALITÉ

MOYENS DE P  Ê  CHE   

Matériel de pêche à l’électricité :
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-    Type

-    Nombre

-    Nombre d’électrodes utilisés

:

:

:

Filets maillants
-    Nombre

Epuisettes

:

-    Nombre :

Viviers de stockage
-    Nature

- Nombre

:

:

Autres matériels
-   Nature

-   Nombre

:

:

DESTINATION DES POISSONS (en nombre)

Espèces Remis à l’eau
sur place

Détruits
Remis au dé-
tenteur du

droit de
pêche

Autres
(à préciser)

Ablette ABL

Anguille ANG

Apron APR

Barbeau Fluviatile BAF

Barbeau Méridional BAM

Blageon BLN

Blennie Fluviatile BLE

Brême BRE

Brochet BRO

Chabot CHA

Chevaine CHE

Gardon blanc GAR

Gobie à tâche noire GTN

Goujon GOU

Hotu HOT

Loche de rivière LOR

Loche Franche LOF
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Perche PER

Perche soleil PES

Spirlin SPI

Toxostome TOX

Truite Fario TRF

Truite Arc-en-Ciel TAC

Vairon VAI

Ecrevisses :

Densité nocturne observée pour 100 mètres de linéaire de
berge

Nombre

< 20 individus / 100 ml Faible

20 à 50 individus / 100 ml Moyenne

> 50 individus / 100ml Forte

DESCRIPTION DES CONDITIONS DE PECHE

Régime des eaux

- basses eaux                                 □

- eaux moyennes                           □

- hautes eaux                                 □

- événements particuliers              

Qualité des eaux

- eaux turbides                              □

- eaux claires                                 □

- autres éléments                           □
         (à préciser)

 Sécheresse               □ Température de l’eau          :

 Crues                       □ Température de l’air            :

 Autres éléments       □ Conditions météorologiques :
(à préciser)

Commentaires :
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OBSERVATIONS :

Fait à                          , le

Nom, prénom

(signature et cachet)
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